
Aventures Canines 

Club d’éducation et d'activités sociales 
pour chiens et maîtres 

 

Association loi 1901 
3 route de Mesnil – 27 320 St Germain sur Avre 

                              www.caniventure.com – info@caniventure.com – 02.32.39.25.20  

 

1
E R

 ASSEMBLEE GENERALE 
SEPT 12,  2009 

D E  L ’ A S S O C I A T I O N  A V E N T U R E S  C A N I N E S   
E N  L A  C O M M U N E  D E  S A I N T  G E R M A I N  S U R  A V R E  

L’an deux mil NEUF le DOUZE SEPTEMBRE à onze heure dix le bureau et les membres 

de l’association « Aventures Canines  » légalement convoqués se sont réunis.  

ETAIENT PRESENTS   

  Membres du bureau :  

M BONNET Frédéric (président) 

  Membres de l’association :10 présents le Corum était donc réuni 

Mme EHLERS Sabine (membre du comité et responsable des 

activités)   

Mme POURCHER et Mme GRANDON-MILLARD (Caline) 

Mr et Mme PICOLI (Bosco) 

Mme CHEVALLIER (Edesse) 

Mme DAMET (Doumka) 

Mme DEBRAY et Mme VAUCHER (DimSum et Early)  

Mme LE GUILLOU (Platon et Catulle) 

Mme DALEX (Duc) 

Mme BOILEAU (Vegas)  

Mme BERGER ( Mani) 

  

Secrétaire de séance :  Mme GRANDON-MILLARD  
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 L’ORDRE DE JOUR  

 

1. Election du secrétaire de cette réunion 

2. Situation financière 

3. Election nouveaux membres du bureau 

4. Projets prévus 

5. Futurs activités 

6. Autres sujets et questions 

ELECTION DU SECRETAIRE DE CETTE SEANCE 

Mme GRANDON-MILLARD a étais proposée et approuvée à l’unanimité. 

SITUATION FINANCIERE 

Mme EHLERS Sabine nous informe  

Qu’à la date du 09  septembre le club compte 16 membre humains et 18 chiens  (13 

membres à l’année, 2 familles nombreuses,  3 membres ½ année);  

 Que le club a eu 1722 Euros en revenue, notamment des cotisations ;   

 Que le club a également bénéficié de subventions  

   30 euros de la communauté de commune du val d’Avre (à recevoir) 

   132 euros de la commune de Saint Germain sur Avre (déjà reçu) 

    dont 100 euros pour la participation à la fête Passée d’Aout 

 Que l’intégralité des sommes perçues est encore sur le compte bancaire de 
l’association car faute de trésorier(e) il n’était pas formel de mobiliser cette somme ; en 

conséquence de quoi les dépenses inhérentes au fonctionnement de l’association ont été 

couvertes soit par la société Caninature soit par Sabine sur ses fonds propres 

(Le comité avait sollicité un sponsor, le centre formation canin Caninature SARL. Caninature 

a donc acheté le matériel nécessaire à l'activité du dub, à fourni et préparé le terrain, et loue 

au club le terrain et le matériel.) 
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Dépenses jusqu'à présent:  

Quoi 
Combien 

(euros) 
Payé par 

Création 39.06 Sabine  

Obstacles 5 800  Caninature 

Grillage 500 Caninature 

Préparation du terrain 100 Caninature 

Assurance resp. civile 107.61 Sabine  

Assurance matériel 206.04 Caninature 

Affiliation Société Canine de L’Eure 15.50 Sabine  

 

Que la plupart des dépenses sont antérieures à l’ouverture du club et nécessaires à 

son ouverture (matériel d’agility / préparation du terrain / assurances/ grillage…) 

 Afin de rembourser la société Caninature et Sabine le bureau propose  

De verser un  loyer (y compris matériel et terrain) payé chaque semestre; il constitue 80% 

des cotisations recueillies. Ce pourcentage peut être renégocié dès que les investissements 

fait par Caninature seront remboursés. 

Nous pouvons donc prévoir ainsi le budget « dépenses » du club 

Dépenses à payé pour le club:  

Objet 
Combien 

(euros) 
A 

Loyer pour terrain et matériel 
80% de 

cotisations 
Caninature 

Création 39.06 Sabine  

Assurance resp. civile 107.61 Sabine  

Affiliation Société Canine de L’Eure 15.50 Sabine  
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 ELECTION NOUVEAUX MEMBRES COMITE 

L e comité propose Mme Debray comme nouvelle trésorière 

Il n’y a pas d’autre candidature. 

La candidature est approuvée  à l’unanimité. 

PROPOSITION DE CHANGEMENT DANS LE REGL INTER 

Mme EHLERS Propose de modifier du Règlement Intérieur comme suit: Aucun chien non-

inscrit au club sur le terrain. (Des visiteurs sans chiens seraient encore les bienvenues.) 

Elle en explique ainsi les Raisons : Pour que tous les chiens participants à nos activités 

soient couverts par l’assurance responsabilité civile du club. Ce qui n’est pas le cas lorsque 

qu’un chien extérieur se retrouve sur le terrain 

Elle rappelle entre autre un épisode récent ou un chien du club a été « mordu » par un chien 

visiteur ; Le visiteur ayant voulu faire fonctionner son assurance RC ; il se l’ai vu refuser du 

fait que son chien était en laisse mais pas celui du club, malgré avait été sur une propriété 

clôturés et privée, et en plus un terrain d’éducation canine….Cette modification éviterai que 

des chien non assurés ne puisse se trouver sur le terrain. 

Cette décision modificative étant celle du comité il n’est pas besoin de la mettre à la voix 

néanmoins on notera un accord de principe à l’unanimité des membres présents 

La comite propose également que lorsqu’un membre de l’association participe au comité, il 

soit exonéré de sa cotisation pour le 1er chien en échange de quoi il fournira la papeterie, 

moyen du transport et communication, etc. ainsi que le temps nécessaire à sa fonction. 

PROJETS PREVUS 

Mme EHLERS nous expose les projets pour le club 

Quoi Payé par Priorité 

Préparer deuxième terrain Caninature Urgent 

Préparer club house 
(toilette, l’eau, bibliothèque, 

bureau, coin repo…) 

Caninature 
Quand nous pouvons 

 

En 1er lieu et de façon urgente étant donné la croissance du club qui est de 1 chien 

supplémentaire toutes les 1 à 2 semaines ; la préparation d’un second terrain clos dit « de 

travail » afin de permettre de faire 2 groupes de chiens en fonction de leur âge. Le « jardin » 
serai ainsi conservé comme aire de détente pour les chiens et de convivialité pour les 

maitres.  
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Dans le futur, La dépendance attenante au terrain de travail deviendrai le club- house avec 

le bureau administratif de l’association. 

QUELLES ACTIVITES FUTURES ? 

Mme EHLERS propose  

 De faire passer avant noel l’examen CAESC pour tous les membres , sous réserve qu’elle 
obtienne sa licence ; Ce certificat également nommé certificat « bon maitre » est 

indispensable a la participation aux concours. 

D’organiser un concours amical d'agility pendant le printemps-été 2010,pour les clubs 

voisins  

D’organiser des séances supplémentaires autre que les samedis quelques semaines par 

mois  

D’organiser des portes ouvertes pour le Nouvel An  

Ces propositions reçoivent l’accord de principe des membres présents à l’assemblée 

PROPOSITIONS/QUESTIONS DES MEMBRES ? 

Le comité sollicite également les membres de l’association en particulier Mme POURCHER 

pour la recherche de sponsor pour les activités futures. 

Mme LE GUILLOU se propose également d’aider pour des taches administratives ou de 

secrétariat. 

Mme EHLER rappelle qu’un concours Photo a été organisé sur le thème « chien(s) en 

vacances ». Elle informe les membres présents que le comité a reçu 60 photos.  

Elle annonce les résultats suivants : 

MENTIONS HONORABLES  

  Lauren VACHER ET Catherine LE GUILLOU 

3eme PRIX 

  Marie jo POURCHER 

2eme PRIX 

  Jean Jacques DAMET 

1er PRIX 

  Sylvie SABROU 

Apres la remise des prix la séance est levée à onze heure cinquante 


